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Point 9 de l’ordre du jour provisoire :
Suivi des éléments inscrits sur les listes de la Convention
	Résumé
Le présent document rend compte de la correspondance reçue de la part de tierces parties et traitée de janvier à novembre 2025 concernant des éléments inscrits et des candidatures en cours, en réponse à la demande de la dix-neuvième session du Comité (Décision 19.COM 8) 
Décisions requises : paragraphes 8 et 16


A. 

Introduction
Prenant note du nombre croissant de cas portés à l’attention du Secrétariat concernant des éléments inscrits sur les listes de la Convention, le Comité, lors de sa treizième session en 2018, a reconnu la nécessité de réfléchir au suivi des éléments inscrits (Décision 13.COM 9). Depuis cette session, le Comité prend note des informations reçues de tierces parties concernant des éléments déjà inscrits, ainsi que des candidatures soumises en vue d’une éventuelle inscription, sur les listes de la Convention.
Dans certains cas, ces correspondances incluent des demandes des États parties concernés de modification du nom sous lequel l’élément a été initialement inscrit par le Comité au sens du chapitre I.12 des Directives opérationnelles. Ces demandes, reçues au moins trois mois avant la session du Comité, sont portées à l’attention du Comité.
La première partie du présent document (Section A) donne un aperçu des correspondances reçues et traitées entre le 1er janvier et le 10 novembre 2025 concernant des éléments déjà inscrits ainsi que des candidatures soumises en vue d’une éventuelle inscription sur les listes de la Convention. La deuxième partie du document (Section B) présente les demandes soumises par les États parties depuis la dix-neuvième session du Comité de modifier le nom d’un élément inscrit.
A. Traitement des correspondances concernant les éléments inscrits et les candidatures en cours
Au cours de la période considérée, six cas concernant des éléments inscrits et trois cas concernant une candidature en cours ont fait l’objet d’une correspondance.
Cas des éléments inscrits 
Ces communications ont été traitées sur la base des « Orientations concernant le traitement de la correspondance du public ou d’autres parties concernées au sujet des candidatures », adoptées par la septième session du Comité en 2012 (Décision 7.COM 15). En termes de répartition régionale, les éléments concernés proviennent du groupe électoral III (deux cas), du groupe électoral IV (un cas), du groupe électoral V(a) (un cas) et du groupe électoral V(b) (deux cas). 
	[bookmark: _Hlk212332382]Élément 
(Liste, année d'inscription)
	État(s) partie(s)
	Nature des questions
	Correspondance initiale et parties prenantes
	Action

	Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l'Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la "Gandoura" et de la "Melehfa" (Liste représentative, 2024)
	Algérie
	Allégations d’appropriation erronée
	Courriels de particuliers et d’organisations d’un autre État (janvier à avril 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire (juin 2025)

	La festivité de la Santísima Trinidad del Señor Jesús del Gran Poder de la ville de La Paz (Liste représentative, 2019)
	Bolivie (État plurinational de) 
	Préoccupations en matière de santé et d’environnement associés au bruit et à la consommation d’alcool pendant le festival
	Deux courriels d’une organisation locale (janvier et juin 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de l’État plurinational de Bolivie (janvier et octobre 2025)

	Le carnaval de Negros y Blancos 
(Liste représentative, 2009)
	Colombie
	Préoccupations en matière de sécurité et d’environnement suite à la modification de l’itinéraire emprunté par le carnaval
	Deux lettres et un courriel d’une organisation représentant la communauté (septembre et octobre 2024)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République de Colombie (octobre 2024)
Lettre de réponse de la Délégation Permanente de la République de Colombie reçue en décembre 2024 et transmise à l’expéditeur initial (octobre 2025)

	
	
	Impacts sur la santé et l’environnement résultant de l’utilisation du talc
	Courriel de la société civile (mai 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République de Colombie (octobre 2025)

	L’espace culturel des Bedu de Petra et Wadi Rum 
(Liste représentative, 2008)
	Jordanie
	Préoccupations concernant les expulsions présumées de membres de la communauté
	Deux courriels d’une organisation non gouvernementale (mai et juin 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente du Royaume Hachémite de Jordanie (août 2025)

	La tradition orale Koogere des Basongora, Banyabidi et Batooro 
(Liste de sauvegarde urgente, 2015)
	Ouganda
	Préoccupations concernant le manque de soutien de la part des autorités nationales
	Lettre d’une organisation représentant la communauté (juin 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République de l’Ouganda (novembre 2025)

	Les chants populaires Quan Họ de Bắc Ninh (Liste représentative, 2009)
	Viet Nam
	Préoccupations concernant l’impact potentiel des plans de construction sur les espaces culturels liés à l’élément
	Lettre d’un particulier au nom de la communauté (septembre 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République Socialiste du Viet Nam (novembre 2025)


Cas des candidatures en cours 
Au cours de la période considérée, trois candidatures en cours de traitement en vue d’une éventuelle inscription dans le cadre du cycle 2025 ont fait l’objet de correspondances, qui ont été traitées sur la base des « Orientations concernant le traitement de la correspondance du public ou d’autres parties concernées au sujet des candidatures » (Décision 7.COM 15). Dans le premier cas, concernant une candidature de l’Albanie à la Liste de sauvegarde urgente, une organisation de la société civile s’est inquiétée du fait que les communautés détentrices situées en dehors de l’État soumissionnaire n’étaient pas dûment reconnues dans la candidature. Dans le deuxième cas, concernant une candidature du Bélarus à la Liste de sauvegarde urgente, les autorités nationales d'un autre État partie ont fait part de leurs préoccupations quant aux inexactitudes historiques et géographiques contenues dans le dossier de candidature, qui ne tient pas compte de la pratique d’un élément « similaire » dans un État voisin. Dans le troisième cas, concernant une candidature du Maroc à la Liste représentative, des préoccupations concernant l’appropriation de l’élément proposé ont été soulevées par un autre État partie et par un grand nombre de particuliers basés dans ce même État partie.
	Candidature (numéro de dossier)
	État(s) partie(s) et projet de décision
	Nature des questions
	Correspondance initiale et parties prenantes
	Action

	L’art de jouer, chanter et fabriquer la lahuta (nos 02310/02311)
	Albanie (projet de décision 20.COM 7.a.9)
	Demande de prise en compte des communautés situées en dehors de l’État soumissionnaire
	Courriel de la société civile (octobre 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République d’Albanie (novembre 2025)

	La tradition textile negliubka du district de Vetka dans la région de Gomel (nos 02088/02342) 
	Bélarus (projet de décision 20.COM 7.a.11)
	Absence de reconnaissance de la pratique de l’élément en dehors de l'État soumissionnaire
	Lettre des autorités nationales de l’Ukraine (novembre 2025)
	Correspondance transmise à la Délégation Permanente de la République du Bélarus (novembre 2025)

	Le Caftan marocain : art, traditions et savoir-faire (n° 02077)
	Maroc (projet de décision 20.COM 7.b.33)
	Revendications d’appropriation par le biais des documents de candidature
	Lettres des autorités nationales de l’Algérie et nombreux courriels de particuliers tiers (janvier à juin 2025)
	Correspondances transmise à la Délégation Permanente du Royaume du Maroc (juin 2025)
Lettres de réponse de la Délégation Permanente du Royaume du Maroc (juin 2025)


Le Comité souhaitera peut-être demander au Secrétariat de continuer à porter à son attention les informations de tierces parties reçues et traitées concernant le statut d’éléments inscrits et de candidatures en cours. Cela pourrait à nouveau prendre la forme d’un résumé inclus dans un document de travail concernant le suivi des éléments inscrits. Au cours de ce cycle, il y a un petit nombre de correspondances reçues qui n’ont pas été considérées comme nécessitant une attention particulière de la part du Comité, car elles émanaient d’un particulier ou d’un petit groupe sans affiliation institutionnelle, exprimant des opinions personnelles ou des questions qui avaient été soulevées au cours des cycles précédents. Il est prévu que la même approche sera suivie pour les prochains cycles, ce qui signifie que toutes les correspondances ne seront peut-être pas traitées conformément aux orientations 7.COM 15.
Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 20.COM 9.a
Le Comité,
Ayant examiné le document LHE/25/20.COM/9, 
Rappelant les décisions 7.COM 15, 13.COM 9 et 19.COM 8, 
Prend note de la correspondance concernant six éléments inscrits et trois candidatures en cours portée à l’attention du Secrétariat au cours de la période couverte par le rapport, comme indiqué dans le document susmentionné ; 
Demande que le Secrétariat continue de porter à l’attention du Comité les informations de tierces parties reçues et traitées concernant des éléments déjà inscrits et les candidatures en cours, sous la forme d’un résumé inclus dans un document de travail. 

B. Modification du nom d’éléments inscrits
Les autorités nationales de l’Algérie ont initialement soumis deux demandes le 22 août 2025 de modifier les noms des deux éléments suivants inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité : 
· « Les rites et les savoir-faire artisanaux associés à la tradition du costume nuptial de Tlemcen » ;
· « Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l’Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la “Gandoura” et de la “Melehfa” ».
Ces deux demandes de l’Algérie sont présentées au Comité conformément au chapitre I.12 des Directives opérationnelles.
« Les rites et les savoir-faire artisanaux associés à la tradition du costume nuptial de Tlemcen »
Lors de sa septième session en 2012, le Comité a examiné le dossier de candidature n° 00668 soumis par l’Algérie et a décidé d’inscrire l’élément « Les rites et les savoir-faire artisanaux associés à la tradition du costume nuptial de Tlemcen » sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité (Décision 7.COM 11.1).
La demande de l’État partie consiste à ajouter la mention « (le Port du Caftan) » à la section B.3 du formulaire ICH-02 comme suit :
	Texte du formulaire de candidature ICH-02 tel qu’il a été examiné par le Comité au moment de l’inscription
	Modification proposée par l’État partie concerné (modification en gras)

	B.3. Autre(s) nom(s) de l'élément, le cas échéant
Le costume traditionnel autour duquel s’organise le rituel nuptial s’appelle "Lebset El-Arftan". 
"Chedda" est le nom plus court et plus récent qui lui est souvent attribué aujourd’hui.
	B.3. Autre(s) nom(s) de l'élément, le cas échéant
Le costume traditionnel autour duquel s’organise le rituel nuptial s’appelle "Lebset El-Arftan (le Port du Caftan)". 
« Chedda » est le nom plus court et plus récent qui lui est souvent attribué aujourd’hui.


Selon l’explication fournie par l’État partie, la demande reflète le souhait des communautés de s’assurer que l’expression « Lebset El-Arftan » utilisée dans la langue de la communauté soit comprise par un public plus large. La demande indique que cette modification est destinée à promouvoir la sensibilisation et la diffusion dans le monde entier et en plusieurs langues.
« Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l’Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la “Gandoura” et de la “Melehfa” »
Lors de sa dix-neuvième session en 2024, le Comité a examiné le dossier de candidature n° 02139 soumis par l’Algérie et a décidé d’inscrire l’élément « Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l’Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la “Gandoura” et de la “Melehfa” » sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité (Décision 19.COM 7.b.20).
La demande de l’État partie consiste à modifier le nom de l’élément dans la langue de la communauté et dans les langues de travail du Comité (sections B.1 et B.2 du formulaire ICH-02) comme suit :
	Texte du formulaire de candidature ICH-02 tel qu’il a été examiné par le Comité au moment de l’inscription
	Modification proposée par l’État partie concerné (modification en gras)

	B.1. Nom de l’élément dans les langues et les écritures de la communauté concernée
الزي الاحتفالي النسوي للشرق الجزائري الكبير: معارف ومهارات خياطة وصناعة حلي تزيين القندورة والملحفة
	B.1. Nom de l’élément dans les langues et les écritures de la communauté concernée
الزي الاحتفالي النسوي للشرق الجزائري الكبير: معارف ومهارات خياطة وصناعة حلي تزيين القندورة، الملحفة، القفطان، القاط واللحاف

	B.2. Nom de l’élément en français
Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l'Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la "Gandoura" et de la "Melehfa"
	B.2. Nom de l’élément en français
Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l'Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la "Gandoura", et de la "Melehfa", le Caftan, le Quat et le Lhef


Selon l’explication fournie par l’État partie, la demande reflète le souhait des communautés d’artisanes, de tailleurs et de brodeurs, qui souhaitent que les différents types d’artisanat impliqués dans ces cérémonies soient inclus dans le titre de l’élément de manière exhaustive. En outre, la demande indique que les musées ont exprimé leur soutien à cette demande afin de rendre les vêtements et objets liés à l’élément inscrit plus explicites sur le plan pédagogique dans les expositions et les activités éducatives des musées.
Le Comité souhaitera peut-être adopter les décisions suivantes :
[bookmark: _Hlk212400387]PROJET DE DÉCISION 20.COM 9.b.1
Le Comité,
1. Ayant examiné le document LHE/25/20.COM/9,
Rappelant la décision 7.COM 11.1 et le chapitre I.12 des Directives opérationnelles,
Prend note que l’Algérie a demandé la modification du nom « Les rites et les savoir-faire artisanaux associés à la tradition du costume nuptial de Tlemcen », élément inscrit en 2012 sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité ;
Approuve la modification proposée par l’Algérie et décide d’ajouter la mention « (le Port du Caftan) » à la section B.3 du formulaire ICH-02 tel que décrit dans le document LHE/25/20.COM/9 ;
Demande au Secrétariat d’intégrer cette modification dans toutes ses communications relatives à l’élément concerné.
PROJET DE DÉCISION 20.COM 9.b.2
Le Comité,
1. Ayant examiné le document LHE/25/20.COM/9,
Rappelant la décision 19.COM 7.b.20 et le chapitre I.12 des Directives opérationnelles,
Prend note que l’Algérie a demandé la modification du nom « Le costume féminin de cérémonie dans le Grand Est de l’Algérie : savoir-faire associés à la confection et à la parure de la “Gandoura” et de la “Melehfa” », élément inscrit en 2024 sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité ;
Approuve la modification proposée par l’Algérie et décide de modifier le nom de l’élément en « The women’s ceremonial costume in the Eastern region of Algeria: knowledge and skills associated with the making and adornment of the Gandoura, the Melehfa, the Caftan, the Quat and the Lhef » en anglais et « Le costume féminin de cérémonies dans le Grand Est de l’Algérie : savoirs et savoir-faire associés à la confection et à la parure de la Gandoura, la Melehfa, le Caftan, le Quat et le Lhef » en français ;
Demande au Secrétariat d’intégrer cette modification dans toutes ses communications relatives à l’élément concerné.
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